
SMICTOM LOT GARONNE BAISE 
 

Comité Syndical du 27 mai 2019 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

L’an deux mille dix-neuf, le lundi vingt-sept mai à dix-neuf heures , le Comité Syndical s’est réuni à 

Aiguillon, au siège du Syndicat sous la présidence de Monsieur Alain LORENZELLI. 

Convocations régulièrement adressées le 21/05/2019 
 

Nombre de délégués syndicaux  

en exercice: 82 délégués 

n° ordre 2019-10 

Présents :51              votants :55 

 

Étaient présents : 51 délégués  
 

 Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas : Madame Sophie 

CASSAGNE, Messieurs Jean-François SAUVAUD, Daniel GUIHARD, Michel PEDURAND, 

Bernard COURET, Christian LAFOUGERE, Alain MOULUCOU, Robert BETTI, Michel 

MASSET, Michel GENAUDEAU, Jean-François VALAY, Patrick JEANNEY, Jean-Marc 

LLORCA, Philippe LAGARDE, Pascal MIKOLAJEZYK, Michel MANEC, François COLLADO, 

Jacques DUMAIS, Aldo RUGGERI, Alain MAILLE, Jean-Pierre DESPERIERE, Michel de 

LAPEYRIERE, Sylvestre CAZENOVE, Denis BIDON. (24 présents) 
  

Albret Communauté : Mesdames Evelyne CASEROTTO, Valérie TONIN, Paulette LABORDE, Messieurs 

Jean-Claude BAURY, Jean-Louis VINCENT, Alain LORENZELLI, Jacques FRESQUET, Jean-Louis 

MOLINIE, Jean-Paul DAVID, Jean-Pierre BARRAILH, Guy LATOUR, Lionel LABARTHE, André 

TOURON, Jacques LAMBERT, Francis MALISANI, Lionel SEMPE, Henri de COLOMBEL, Frédéric 

ANDRIEU, Alain POLO, Jean-Pierre VICINI, Roland MONTHEAU, Joël CHRETIEN, Pascal 

LEGENDRE, Claude MARIN, Christophe BESSIERES, Serge CEREA, Bernard SENGENES. (27 présents) 
 

Assistaient également à la séance : 
 

 Madame Chantal FERRY : Directrice Générale 

 Monsieur Sébastien BENSOUSSAN : Responsable Administratif 

Monsieur Claude BOGALHEIRO : Responsable Technique 

Madame Karine DAL BALCON : Budget / Comptabilité 

Madame Olivia MOREAU : Chargée de mission affaires juridiques et générales 
 

Pouvoirs de vote : (4 pouvoirs)  
 

Communauté de communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas : (2 pouvoirs)  

Madame Christine BIELLE à Monsieur Jacques DUMAIS 
Monsieur Bernard COURET à Monsieur Jean-François SAUVAUD  
 

Albret Communauté : (2  pouvoirs) 

Monsieur Jean-Pierre CONSTANTIN à Monsieur Lionel LABARTHE 

Monsieur Alain VILLA à Monsieur Jacques LAMBERT 
 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Jacques DUMAIS 

 

 

 

 

 

 

 

 



N° ordre : 2019-10 

 

Objet : Décision modificative n°1-2019 

 

M. le Président expose au Comité Syndical que faisant suite à l’accident du véhicule du service Prévention 

Redevance Spéciale, il convient de revoir les sommes affectées en investissement selon le détail présenté 

ci-dessous. 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Dépenses Dépenses 

Op. Art. Fonction Service Montant Op Art Fonction Service Montant 

OF 020 0201 Siège -10 000 € 112 2182 0201 RS + 5 000 € 

     112 2182 830 PREV + 5 000 € 

          

   Total - 10 000 €    Total  + 10 000 € 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité Syndical, à l’unanimité, 

-Approuve la décision modificative n° 1-2019. 

 

 

Résultats des votes 

Suffrages exprimés 55 

Pour 55 

Contre 0 

Abstention 0 

 

 

 
      Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

 

              Le Président 

                                Alain LORENZELLI 

 

Publication/Affichage : 18/06/2019 

 
 


